
 

 

 

 

 

 

 

 
 

Un moment pour débattre 
 

L’assemblée du Personnel est un droit à la 

disposition de tous les salariés « Chantiers de 

l’Atlantique », pour s’informer, débattre avec 

l’organisation syndicale de son choix. 

 Quand bien même les conditions matérielles 

que la direction nous propose ne sont pas 

celles que nous voudrions, il nous semble 

important de faire exister ce droit (qui n’est 

pas un don généreux de la direction mais un 

droit syndical qu’elle a aussi en charge de 

faire respecter) 
 
 

Aux Chantiers, face à un carnet de commande 

important et des bénéfices tout aussi importants, 

la direction va enclencher un cycle de quelques 

réunions de fin d’année de négociations autour des 

salaires.  
 

La direction mène la danse des « propositions » 

chaque année, bien en deçà de ce qu’il nous faut 

pour vivre.  

Elle peut peut-être se le permettre tant que la 

mobilisation ne crée pas un rapport de force qui 

l’oblige à revoir sa copie.  

L’actualité (salaires, emploi, conditions de travail) 

doit nous permettre de nous retrouver et d’en 

discuter. 

ASSEMBLÉE DU PERSONNEL 2021  

« CHANTIERS DE L’ATLANTIQUE » 

Saint Nazaire, le 19 novembre 2021 

Comme le prévoit 

la convention 

collective, ces 

deux heures ont 

lieu sur le temps 

de travail et sont 

rémunérées. 

Par ailleurs, 

contrairement aux 

rumeurs 

innocemment 

propagées aux 

dernières 

assemblées par 

différents 

niveaux 

hiérarchiques, il 

faut atteindre 7h 

d’absence avant 

que la prime de 

présentéisme 

ouvrière ne soit 

impactée. La 

participation de 

2h aux 

assemblées est 

donc dans les 

faits sans impact. 
 



Le calendrier est le suivant : 

 

Lundi 29 novembre 2021 : 
Salle POLYVALENTE EXTERIEURE AU SITE, PORTE 4 (médiathèque) 

De 11h32 à 13h32 pour le personnel en quart du matin 
  De 13h34 à 15h34 pour le personnel en quart d’après-midi  

De 21h08 à 23h08 pour le personnel en quart de nuit 

 

Mardi 30 novembre 2021 : 
Salle POLYVALENTE EXTERIEURE AU SITE, PORTE 4 (médiathèque) 

De 13h38 à 15h38 pour le personnel en JN, ouvriers, ATAM et cadres 

 

Jeudi 2 décembre 2021 : 
SALLE DU REFECTOIRE, SITE DE BRAIS 

De 13h38 à 15h38 pour le personnel de CABINES à BRAIS 
 

Vendredi  3 décembre 2021 : 
AU LOCAL CGT, 1ER ETAGE BATIMENT CSE, PORTE 4 

De 13h30 à 15h30 pour le personnel en VSD 

 

(Port du masque dans la salle pendant les assemblées) 

 

VENEZ AUX ASSEMBLÉES 
UTILISEZ CE DROIT 

VOTRE PRÉSENCE EST IMPORTANTE. 
 

Inscrivez-vous auprès de votre hiérarchie 
 

----------------------------------------------------- 

Bulletin à remettre à votre hiérarchie le plus rapidement possible. 

 

Nom :…………………………………………………… Prénom :……………………………………….. 
 

Matricule :………………………………………….. Section :……………………………………….. 
 

Participera à l’assemblée du Personnel organisée par la CGT. 
 

Date :……………………………………….. 
 

Heure :   de ……………………………………….à……………………………………………………..             


